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Le dit buill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il.
Elle a été résolue dans I'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendemient.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de l'admi-
nistration des sociétés permanentes de construction poursuivant leurs opérations dans la pro-
vince d'Ontario,'" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Uhambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M1. AÂikins, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bull sans amendement.

L'honorable M. Dickson., du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel à
été renvoyé le bill intitulé: Acte pour incorporer la compagnie des Estacades de la Rivière
Rouge*' a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Ch1mnbre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses
du service public pour les années fiscales- expirJ:: le 30 juin 1874 et le 30 juin 1875, et pour
d'autres objets liés au service public, " auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Letllier de St. Just, secondé par l'honorable M. &ott, il

a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue, en tant

-qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant la la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commune., et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour amender les actes concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada, et pour
les étendre à la province de l'île du Prince-Edouard", auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Letellier de & Ju

al a t


